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a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi  récemment un lien 
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des  boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

























































LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

None HAUTES NOELLES Les LA COURNEUVE 0 mètres

SSP3890781 OLLIERE (M.)

En arrêt

17 rue SAINT DENIS, ex route de BONDY LA COURNEUVE 0 mètres

SSP3890780 CONSTRUCTION AITON (Sté de)

En arrêt

27 rue SAINT DENIS, ex 3 à 7 rue SAINT DENIS ex route de BONDY actuelle place du GENERAL LECLERC LA COURNEUVE 4 mètres

SSP3890779 MAISON FREDERIC FOUCHE (Sté)

En arrêt

45 avenue ROGER SALENGRO LA COURNEUVE 48 mètres

SSP3892552 GARAGE CHRIST-AUTOS - NISSAN

Indéterminé

68 rue SAINT-DENIS de LA COURNEUVE 49 mètres

SSP3892534 NORD PARIS DIESEL

Indéterminé

None rue SAINT DENIS, ex route de BONDY actuelle place du GENERAL LECLERC LA COURNEUVE 73 mètres

SSP3890775 MAISON FREDERIC FOUCHE (Sté)

En arrêt

74 rue SAINT-DENIS LA COURNEUVE 82 mètres

SSP3890778 PROMOGEST ; VORMS et KLEIN (Mme veuve)

En arrêt

84 rue SAINT-DENIS LA COURNEUVE 83 mètres

SSP3890777 L'EMBALLAGE ONDULEE ; SOGERESE ; MAIRIE DE PARIS ; Sté INDUSTRIELLE des TUBES d'ETAIN

Indéterminé

78 avenue GENERAL LECLERC du LA COURNEUVE 107 mètres

SSP3890774 PETROLES SHELL BERRE (Sté des)

En arrêt

26 avenue ROGER SALENGRO LA COURNEUVE 127 mètres

SSP3890782 SACAR - Sté d'APPLICATIONS CALORIFIQUES RATIONNELLES

En arrêt

80 avenue GENERAL LECLERC du (8 place du GENERAL LECLERC) LA COURNEUVE 127 mètres

SSP3890776 VINCE (M.)

En arrêt

63 avenue GENERAL LECLERC du LA COURNEUVE 163 mètres

SSP3890773 INVESTOR ; QUICK FRANCE ; SATAM

En arrêt INVESTOR ; QUICK FRANCE ; SATAM
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17 rue GUILLETAT LA COURNEUVE 173 mètres

SSP3892551 GARAGE de la COURNEUVE

Indéterminé

98 boulevard PASTEUR LA COURNEUVE 198 mètres

SSP3892542 PLEIN POT

Indéterminé

111 avenue GENERAL LECLERC du LA COURNEUVE 201 mètres

SSP3890783 TOTAL Cie FRANÇAISE de DISTRIBUTION ; MERIAUX (M.)

Indéterminé

18 rue UNION LA COURNEUVE 201 mètres

SSP3894146 CARBOX (SA)

Indéterminé FABRICATION DE DISTRIBUTEURS D'ESSENCE

113 boulevard PASTEUR LA COURNEUVE 228 mètres

SSP3892554 GARAGE des 6 ROUTES

Indéterminé

35 rue GUILLETAT LA COURNEUVE 243 mètres

SSP3892523 GARAGE SANDES GERMANO

Indéterminé

13 rue GABRIEL PERI, ex 13 rue BILLAUT; rue LACAZETTE LA COURNEUVE 257 mètres

SSP3890772 L'OREAL (Sté) ; MIRUS (Sté) - Sté le POËLE MIRUS

En arrêt

1 bis rue BILLAUT LA COURNEUVE 260 mètres

SSP3894113 PROCEDES MALBAY (SA)

Indéterminé CONSTRUCTION METALLIQUE ; FABRICATION DE GAZOGENES

None Sente SOUCHE de la LA COURNEUVE 353 mètres

SSP3890784 EXPLOITATION du PLIAGE PUBLICITAIRE (Sté d')

Indéterminé

8 avenue GABRIEL PERI LA COURNEUVE 375 mètres

SSP3890771 REVISOL (Sté) ; COFAL ; USINE RIPOCHE

En arrêt

None Sente SOUCHE de la LA COURNEUVE 382 mètres

SSP3890785 BLAISE (M.)

En arrêt

71 rue GENERAL SCHRAMM du LA COURNEUVE 383 mètres

SSP3892536 GARAGE de la POSTE

Indéterminé

29 avenue GABRIEL PERI LA COURNEUVE 400 mètres

SSP3892553 GARAGE de l'ETOILE ; GARAGE LISBONNE

Indéterminé
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32 bis avenue GENERAL LECLERC du LA COURNEUVE 410 mètres

SSP3890766 RELAIS AZUR

En arrêt

27 rue CONVENTION de la LA COURNEUVE 414 mètres

SSP3892526 EDF

Indéterminé

21 bis rue MON JARDIN SAINT DENIS 428 mètres

SSP3893173 THOMINE Henri

Indéterminé CARROSSERIE AUTOMOBILE

18 Chemin MOULIN BASSET SAINT DENIS 436 mètres

SSP3894408 ZENDJI Farid

Indéterminé RECUPERATION, DEMOLITION D'AUTOMOBILES

66 boulevard PASTEUR LA COURNEUVE 438 mètres

SSP3890770 COMPAGNIE NATIONALE de MAGASINAGE ; AFFIFRANCE (Sté) ; AFFINERIES de la COURNEUVE ; AFFINERIE de
BILLANCOURT

Indéterminé

66 boulevard PASTEUR LA COURNEUVE 468 mètres

SSP3890769 HARDY-TORTUAUX ; BACHOLLE ; NOZAL ; FONDERIES et ATELIERS NORD PARIS (Sté) ; LAURENT (M.) ; SOHIER (Ets)

Indéterminé

La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3894155 MEUNIER H.
179 route FLANDRE LA COURNEUVE

SSP3893186 DROUOT
8 rue ANATOLE FRANCE LA COURNEUVE

SSP3894114 BRICHET & Cie
202 rue BONDY LA COURNEUVE

SSP3890875 SIMSON (M.)
None BOIS MESURIER LE LA COURNEUVE

SSP3890873 DESPREZ et Cie (MM.)
None rue PALLUD LA COURNEUVE

SSP3890872 JOUANNEAU (M.)
None route BONDY de LA COURNEUVE

SSP3893184 SELLIER et SOULAGE
12 avenue JEAN JAURES LA COURNEUVE

 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

28 mètres

SSP000034701 L'ancien site SATAM est en milieu urbanisé le long d'axe routiers et à proximité d'habitations.

Satam

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

8 RUE JEAN JACQUES ROUSSEAU 93200 Saint-Denis 495 mètres

LABO CHARCUTERIE

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007406064
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° IMMO-94/LA COURNEUVE/2024/4903 
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 16 Résidence du Parc 93120  LA COURNEUVE. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2030 (Date 

d'obtention : 27/10/2023) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Audit Energetique RIBEIRO Rui DEKRA Certification AE2094 
28/02/2025 (Date 

d'obtention : 01/01/2024) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2025) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 11/07/2024 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 



 

 

 

 

AXA France IARD, atteste que :

SARL  ARIANE ENVIRONNEMENT 

16 AV DE FREDY 

93250 VILLEMOMBLE 

 

 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10882805304 ayant pris effet le 01/04/2023 garantissant l’activité 

suivante : 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS : 

  

- Assainissement autonome - collectif 

- Contrôle périodique amiante 

- Diagnostic Accessibilité 

- Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du code de la construction et de l'habitation) 

- Diagnostic amiante avant travaux/ démolition 

- Diagnostic amiante avant vente 

- Diagnostic de performance énergétique 

- DRIP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb 

- Diagnostic gaz 

- Diagnostic légionellose 

- Loi boutin 

- Diagnostic monoxyde de carbone 

- Diagnostic radon 

- Diagnostic sécurité piscine 

- Diagnostic sécurité piscine 

- Diagnostic technique SRU 

- Diagnostic termites 

- Dossier technique amiante 

- Etat de l'installation intérieure de l'électricité 

- Etat des lieux 

- Etat des risque et pollutions 

- Etat parasitaire 

- Evaluation valeur vénale et locative 

Votre Assurance 

Vos références : 

M.MENDIELA EIRL ET A.PIRES EIRL 

2 ALLEE DE COUBRON 

93390 CLICHY SOUS BOIS 

Tél : 0143021395 

Fax : 01 43 01 84 46 

Email : AGENCE.CLICHYSB@AXA.FR 

Portefeuille : 0093016144 

AGENT 

Contrat n° 10882805304 

Client n° 3962959404 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 

SARL  ARIANE ENVIRONNEMENT 

16 AV DE FREDY 

93250  VILLEMOMBLE FR 
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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- Exposition au plomb (CREP) 

- Loi Carrez 

- Millièmes 

- Prêt conventionné : normes d'habitabilité 

- Recherche de métaux lourds 

- Recherche de plomb avant travaux/ Démolition 

- Risques naturels et technologiques 

- Diagnostic acoustique 

- Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux 

- Diagnostic humidité 

- Vérification des équipements et installations incendie 

- Infiltrométrie 

- Thermographie infrarouge 

- Attestation de prise en compte de la réglementation thermique 

- Vérification de la conformité du logement aux normes de décence 

- Audit énergétique à destination uniquement des monopropriétés (maisons individuelles ou d’un immeuble 
collectif à usage d’habitation détenu par un unique propriétaire) 
 

 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 

réfère. 

 

 

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités 

de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

 

Fait à CLICHY SOUS BOIS le 11 janvier 2024 

Pour la société : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

*professionnel mentionné à l’article R. 271-1 du code de la construction et de l’habitation certifié pour réaliser un diagnostic de performance énergétique 
**organisme certificateur accrédité par le COFRAC certification de personnes n°4-0081 portée disponible sur www.cofrac.fr 
***Important : conformément à la règlementation, la présente attestation n’est pas constitutive d’une certification de compétences ; en conséquence, 
d’une part, elle est utilisable durant toute sa période de validité sous réserve du maintien de la certification pour réaliser un diagnostic de performance 
énergétique prévue à l’article R. 271-1 du code de la construction et de l’habitation et, d’autre part, l’organisme certificateur n’est pas habilité à traiter 
les réclamations relatives à la réalisation d’un audit énergétique 

DEKRA Certification 
SAS au capital de 300 000 euros - Siren 491 590 279 RCS Nanterre 

Siège social : Immeuble La Boursidière - Porte I - Rue de la Boursidière - 92350 LE PLESSIS-ROBINSON 
Adresse postale : Centre d’affaires La Boursidière - CS 30004 - 92357 LE PLESSIS-ROBINSON CEDEX 

Tél. + 33 (0)1.41.17.11.20 -  www.dekra-certification.fr 

 
 
 

Prorogation de la durée de validité de l’attestation relative à la capacité de 
réaliser les audits énergétiques prévus à l’article L. 126-28-1 du code de la 
construction et de l’habitation, établie pour un diagnostiqueur immobilier 

DPE* , délivrée par DEKRA Certification 
 
 

Cette prorogation de la durée de validité de l’attestation, ainsi que l’attestation doivent être :   
- présentés au propriétaire ou à son mandataire lors de la visite du logement 
- et annexés à cet audit énergétique. 
 
 
 
Monsieur Rui RIBEIRO, titulaire de l'attestation relative à la capacité de réaliser les audits 
énergétiques prévus à l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de l’habitation, 
délivrée par DEKRA Certification**,a obtenu la prorogation de sa durée de validité jusqu'au 
28/02/2025, après une évaluation favorable, par DEKRA Certification, d’au moins deux audits 
énergétiques, prévus à l’article L.126-28-1 susmentionné. Ces audits énergétiques ont été 
réalisés depuis la prise d’effet de cette attestation. 
 
 
Numéro de l’attestation prorogée : AE2094 
Date de prise d’effet de la prorogation de la durée de validité de l’attestation : 01/01/2024 
Date de fin de validité de l’attestation : 28/02/2025 
 
 
 
 

 

 

Yvan MAINGUY 
Directeur Général 
Le Plessis-Robinson, le 09/01/2024 

 




